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L’article 5212-13 du code du travail 
 
 

Bénéficient de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 5212- 2 :  

1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de 
l'action sociale et des familles ;  

2° Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant 
entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d' une rente 
attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de 
protection sociale obligatoire ;  

3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des 
dispositions régissant les agents publics à condition que l'invalidité des intéressés 
réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ;  

4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 394 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre ;  

5° Les bénéficiaires mentionnés aux articles L. 395 et L. 396 du même code ;  

6° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les 
conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 déc embre 1991 relative à la protection 
sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie 
contractée en service ;  

7° Les titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 241-3 du code de l'action 
sociale et des familles ;  

8° Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 
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Les Organismes qui délivrent les titres 
et les indemnisations correspondantes 

 
Titres Organisme Indemnisation financière 

 

1- Personnes reconnues Travailleurs handicapés 
par la Commission Départementale des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) 
 

CDAPH au sein de la 
Maison départementale 
du handicap 

--- 

 

2- Victimes d’accidents du travail ou de maladies 
professionnelles ayant entraîné une incapacité 
permanente au moins égale à 10% et titulaires 
d’une rente attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale ou de tout autre régime de 
protection sociale obligatoire 
 

Organisme d’assurance 
maladie 

Indemnité sous forme d’une 
rente  

(NB : Indemnité en capital) 

 

3- Titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au 
titre du régime général de sécurité sociale, de tout 
autre régime de protection sociale obligatoire à 
condition que l'invalidité des intéressés réduise au 
moins des deux tiers leur capacité de travail ou de 
gain 
 

Organisme d’assurance 
maladie 

Pension d’invalidité  

(1ère, 2ème ou 3ème 
catégorie selon le % du 
taux d’invalidité) 

 

 4 - Les personnes mentionnées à l’article L.394 
du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de la guerre, notamment : invalides de 
guerre titulaires d’une pension militaire d’invalidité, 
… 
 

ONAC (Office nationale 
des anciens combattants) 

Ministère de la Défense à 
LA ROCHELLE 

 

Pension de l’Etat  

 

 

5- Les personnes mentionnées aux articles L.395 
et L.396 du même code, notamment conjoints d’un 
militaire bénéficiant d’une pension militaire 
d’invalidité, les orphelins de guerre … 
 

ONAC 

Ministère de la Défense 
Pension de l’Etat 

 

6- Les titulaires d'une allocation ou d'une rente 
d'invalidité attribuée dans les conditions définies par 
la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la  
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires 
en cas d'accident survenu ou de maladie contractée 
en service ;  
 

DSDIS (Direction 
Départementale des 
Services d’Incendie et de 
Secours) 

 

Allocation ou rente 
d’invalidité 

 

7- Titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article 
L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles  
 

CDAPH au sein de la 
Maison départementale 
du handicap 

--- 

 

8- Titulaires de l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH) 
 

CDAPH au sein de la 
Maison départementale 
du handicap 

Allocation aux Adultes 
Handicapés et son 
complément de ressources 
(financée par l’Etat et 
versée par les Caisses 
d’allocation familiales) 
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Exemples de titres les plus courants 
 

1° RQTH  
 

Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action 
sociale et des familles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Page 5/14 – Les titres de BOE – DR Paca Corse 

 
 

Le format et la présentation de la RQTH changent d’une CDAPH à l’autre,  
voici donc quelques autres exemples : 
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A NOTER :  

 

les décisions d’orientation vers le marché du travail ou un CRP  
valent RQTH , comme précisé à l’article L.5213-2 du code du travail 
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2° Rente d’incapacité permanente 
 

Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné 
une incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d' une rente attribuée 
au titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection 
sociale obligatoire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Du fait de la possibilité de liquidation de la rente, nécessité de 
joindre un justificatif de versement datant de moins de 6 mois 

! 
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3° Pension d’invalidité 
 
Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des 
dispositions régissant les agents publics à condition que l'invalidité des intéressés 
réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Du fait du caractère temporaire de la pension, nécessité de 
joindre un justificatif de versement datant de moins de 6 mois 

! 
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4° Pension militaire d’invalidité 
 
Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 394 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre, à savoir : 
 
Article L394  

1° Aux invalides de guerre titulaires d' une pension militaire d' invalidité  en raison de blessures 
reçues ou de maladies contractées ou aggravées dans le cadre du service au cours des guerres ou 
des expéditions déclarées campagnes de guerre par l' autorité compétente ;  

2° Aux victimes civiles de la guerre ;  

3° Aux sapeurs pompiers volontaires victimes d'un a ccident ou atteints d'une maladie contractée en 
service ou à l' occasion du service ;  

4° Aux victimes d'un acte de terrorisme ;  

5° Aux personnes qui, soumises à un statut législat if ou réglementaire, dans le cadre de leurs 
fonctions professionnelles au service de la collectivité ou de leurs fonctions électives au sens du code 
électoral, ont subi une atteinte à leur intégrité physique, ont contracté ou ont vu s'aggraver une 
maladie en service ou à l' occasion du service et se trouvent de ce fait dans l'incapacité permanente 
de poursuivre leur activité professionnelle ;  

6° Aux personnes qui, exposant leur vie, à titre ha bituel ou non, ont contribué à une mission 
d'assistance à personne en danger et ont subi une atteinte à leur intégrité physique ou ont contracté 
ou ont vu s'aggraver une maladie lors de cette mission, se trouvent de ce fait dans l'incapacité 
permanente de poursuivre leur activité professionnelle.  
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5° et 6° : Les cas plus rares  
 
 
5° Les bénéficiaires mentionnés aux articles L. 395 et L. 396 du même code ; qui 
sont : 
 

Article L395 

Les emplois réservés sont accessibles, sans conditions d' âge ni de délai :  
 
1° Aux conjoints, partenaires liés par un pacte civ il de solidarité et concubins :  
 
a) D' une personne mentionnée à l' article L. 394 décédée ou disparue dans les 
circonstances imputables aux situations définies à cet article ;  
 
b) D' un militaire dont la pension relève des dispositions de l' article L. 124 ;  
 
2° Aux personnes ayant la charge éducative ou finan cière de l' enfant mineur d' une 
personne mentionnée à l' article L. 394 ou dont la pension relève des dispositions de 
l' article L. 124. 

 
Article L396 

Les emplois réservés sont également accessibles, sans condition de délai :  

1° Sous réserve que les intéressés soient, au momen t des faits, âgés de moins de 
vingt et un ans :  

a) Aux orphelins de guerre et aux pupilles de la Nation ;  

b) Aux enfants des personnes mentionnées à l'article L. 394 dont le décès, la 
disparition ou l'incapacité de pourvoir à leurs obligations et à leurs charges de famille 
est imputable aux situations énumérées au même article ;  

c) Aux enfants des militaires dont la pension relève de l'article L. 124 ;  

2° Sans condition d'âge, aux enfants des personnes mentionnées aux articles 1er et 
6 de la loi n° 94-488 du 11 juin 1994  relative aux rapatriés anciens membres des 
formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie. 

 

6° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les 
conditions définies par la loi n° 91-1389 du 31 déc embre 1991 relative à la protection 
sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie 
contractée en service ;  
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7° Carte d'invalidité  

Les titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 241-3 du code de l'action 
sociale et des familles ;  

 

 

    
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ATTENTION : 

 
Ne pas confondre avec la carte de priorité  

(Station debout pénible)
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8°AAH 

Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés 
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De même que pour la RQTH, les AAH  sont délivrées par la CDAPH et leur forme 
peut varier d’un département à l’autre. Voici quelques autres exemples : 

 


